
PREPARATION AUX CONCOURS ECRITS : Concours 
ATTACHE TERRITORIAL

 Structure de 
formation
Institut de 
Préparation à 
l’Administration 
Générale 
(IPAG)

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation

Les + de la formation

Notre site internet :

* fiche Attaché Territorial :  https://

ipag.edu.umontpellier.fr/formations/preparations-ecrites/

* lien inscription :  https://ipag.edu.umontpellier.fr/

inscriptions/

* lien résultats IPAG :  https://ipag.edu.umontpellier.fr/

resultats/

Objectifs

Réussir les épreuves écrites du concours externe 

d’Attaché Territorial

Organisation

Contrôle des connaissances

Les modules sont programmés les jeudis et vendredis de 

mai à novembre (interruption durant la période de fermeture 

estivale de l’Université).

Aménagements particuliers

La préparation aux épreuves écrites du concours externe 

d’attaché territorial peut également se suivre à distance :

* Plateforme de téléchargement pour les sujets

* Corrections proposées à distance (en visio)

Admission

Conditions d'accès

La sélection se fait sur dossier via l'application E-

candidat.

Le concours d’Attaché territorial est organisé tous les 2 ans.

Il est nécessaire de s’inscrire auprès du Centre de gestion de 

la fonction publique territoriale (CDG) de votre choix.

Public cible
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Etudiants, salariés, fonctionnaires, demandeur d'emploi...

Droits de scolarité

Tarif de la préparation écrite :

* formation initiale : 400 euros

* formation continue payé par le candidat : 480 euros

* formation continue avec prise en charge : 730 euros

Capacité d'accueil

50 personnes

Résultats attendus

Participer à la conception, à l'élaboration et à la mise 

en œuvre des politiques décidées dans les domaines 

administratifs, financier, économique, sanitaire, social, 

culturel, de l'animation et de l'urbanisme.

Exercer des fonctions d'encadrement et assurer la direction 

de bureau ou de service. Occuper des emplois administratifs 

de direction.

Infos pratiques

Lieu(x)

 Montpellier - IPAG

En savoir plus

 https://ipag.edu.umontpellier.fr/
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Programme

Organisation

Entraînements aux épreuves du concours :

* 10 notes de synthèse,

* 10 compositions
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